
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_126
OBJET : Avenant à la convention du service commun avec le syndicat mixte du SCOT
du Pays du Cotentin

Exposé

La Communauté d’Agglomération et le SCOT ont créé un service commun pour l’exercice
des missions fonctionnelles définies par le CGCT, à savoir le secrétariat, l’accueil, la gestion
du personnel, la gestion administrative et financière, la commande publique, l’informatique et
l’expertise  juridique ainsi  que la  fonction  de gestion  et  animation du SCOT du Pays du
Cotentin. La convention du service commun précise que la Communauté d’Agglomération
est  la structure porteuse du service commun et  donc l’employeur des agents qui  y sont
affectés.

Cette  convention  précise  le  personnel  affecté  à  ce  service  commun  pour  la  gestion
administrative et  financière (secrétaire et comptable de la direction urbanisme foncier) et
pour l’animation avec un agent nommé au sein de l’unité planification. Suite au départ de cet
agent, il a été décidé, afin d’assurer la continuité du service public, de ne pas recruter une
personne  dédiée  au  SCOT  mais  de  s’appuyer  sur  l’unité  planification  et  sa  nouvelle
responsable pour pouvoir assurer les missions nécessaires au suivi du SCOT et à la gestion
du syndicat mixte.

Pour cette raison, il est proposé de signer un avenant à la convention du service commun
qui  permet  de  tenir  compte  des  pratiques  et  de  clarifier  les  interventions  des  différents
services communautaires pour l’accompagnement des missions exercées par le Syndicat
Mixte du SCOT du Pays du Cotentin.

Cet avenant précise le mode de calcul des frais de personnel facturés au SCOT ainsi que la
participation du SCOT pour 2022 et 2023 compte tenu du départ de l’animateur en 2022
sachant que la Communauté d’Agglomération a maintenu le service.

Délibération

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu la délibération du 29 mars 2023 du comité syndical du SCOT du Pays du Cotentin,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 9 juin 2023,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 178 - Contre : 0 - Abstentions : 5) pour :

- Autoriser la  signature  de  l’avenant  à  la  convention  du  service  commun
d’administration et de gestion du SCOT du Pays du Cotentin,
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- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Avenant convention service commun
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AVENANT A LA CONVENTION DU SERVICE COMMUN D’ADMINISTRATION ET DE GESTION DU 

SCOT DU PAYS DU COTENTIN DU SCOT DU PAYS DU COTENTIN 
 
 
Il est convenu ce qui suit,  
 
Entre, 
La Communauté d’agglomération du Cotentin sise 8 rue des Vindits, 50130 Cherbourg-Octeville, 
Cherbourg-En-Cotentin, représentée par Monsieur David MARGUERITTE, Président, autorisé par 
décision …………. en date du ……………… à contracter cette présente convention,  
d’une part,  
 
 
Le Syndicat Mixte du SCOT du Pays du Cotentin, sise Hôtel de Ville à Cherbourg en Cotentin 
représenté par Monsieur Sébastien FAGNEN, Président, autorisé par la délibération du Comité Syndical 
en date du 24 mars 2023 à contracter cette présente convention,  
d’autre part.  
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
Vu les dispositions de l’article L. 5211-4-2 du CGCT, lequel précise notamment aux termes de son 2ème 
alinéa que : 
« Un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et un ou des établissements 
publics dont il est membre, ou le centre intercommunal d'action sociale qui lui est rattaché, peuvent 
également se doter de services communs pour assurer des missions fonctionnelles. » ; 
Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet en date du 4 Novembre 2016 portant création de la Communauté 
d’Agglomération du Cotentin au 1er janvier 2017, 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 7 mai 2014 arrêtant les statuts du Syndicat mixte; 
Vu la convention créant le service commun d’administration et de gestion du SCOT du Pays du Cotentin,  
 
Considérant que pour assurer la continuité du fonctionnement du Syndicat Mixte du SCOT du Pays du 
Cotentin et en s’appuyant sur l’évolution des services de la communauté d’agglomération du Cotentin, 
il y lieu de modifier la convention de service commun d’administration et de gestion du SCOT ; 
 
 
 
Article 1er : Modification de l’article 2 Situation des agents des services communs de la 
convention 
 
Le présent article remplace l’article 2 de la convention du service commun d’administration et de gestion 
du SCOT du Pays du Cotentin dans les termes suivants : 
 
Pour la Communauté d’Agglomération, sont affectés au service commun : 

- dans le centre de centre de ressource administratif : 
o le secrétariat de la direction regroupant notamment l’urbanisme et le foncier,  
o le service comptabilité de la direction regroupant notamment l’urbanisme et le foncier, 
o les personnels des directions générales finances, Ressources Humaines et 

Informatique, Administration Générale, 
o le directeur général délégué en charge de l’urbanisme en soutien pour l’administration 

et la gestion du Syndicat Mixte du Scot du Pays du Cotentin, 
 

- dans le service planification : 
o le personnel de l’unité planification, dont particulièrement le poste de responsable, pour 

un temps de travail global forfaitisé à 26h30 par semaine afin d’assurer la gestion et 
l’animation du Syndicat Mixte du SCOT du Pays du Cotentin. 

 
Les agents affectés au service commun relevant du centre de ressources de la direction et de l’unité de 
planification sont rattachés hiérarchiquement au directeur de l’Urbanisme et du Foncier de la 
Communauté d’Agglomération du Cotentin. 
 



Article 2 : Modification de l’article 4 Conditions financières et modalités de remboursement 
 
Le présent article remplace l’article 4 de la convention du service commun d’administration et de gestion 
du SCOT du Pays du Cotentin dans les termes suivants : 
 
Le Syndicat remboursera à la Communauté d’agglomération une somme calculée selon les modalités 
suivantes : 

- 1/5 du montant des charges prévues dans la convention d’occupation de locaux situés dans la 
commune déléguée de Cherbourg en Cotentin (occupation, nettoyage, accueil public et 
maintenances), soit 5 230 euros par an (coût prévisionnel en 2022) représentant 1/5ème du coût 
total, 

- Les frais administratifs de télécopie, affranchissement, fournitures administratives, 
documentation, le téléphone portable et les frais de mission sur la base d’un forfait établi à 
2.000 euros  

- Les frais de mise à disposition du véhicule estimés à 300 euros, 
- Les frais de personnel pour le secrétariat, la commande publique, l’organisation et les finances 

dont le montant est estimé à 45 heures par mois du salaire de l’assistante de direction  
comprenant la masse salariale, l’assurance du personnel, la médecine du travail et les œuvres 
sociales.  

- Les frais de personnel pour la direction et l’animation du Syndicat Mixte sur la base d’une durée 
hebdomadaire de travail de 26h30 comprenant la masse salariale, l’assurance du personnel, la 
médecine du travail et les œuvres sociales dont le montant est calculé à partir du salaire de la 
responsable unité. 

 
Il sera tenu une comptabilité analytique afférente au service concerné par la présente.  
 
Un récapitulatif annuel sera communiqué sur le coût du service. La participation annuelle sera versée 
sur la base de 90 % du coût estimé du service pour l’année n et du solde de l’année n-1.  
 
Pour l’année 2022, le titulaire du poste planification étant parti en cours d’année, le montant de la 
participation du Syndicat mixte, pour la partie animation, sera calculé à partir du salaire de Monsieur 
Lehmann évalué pour une année pleine  
 
Pour l’année 2023, la responsable d’unité étant arrivée en cours d’année 2023, le montant de la 
participation du Syndicat mixte, pour la partie animation, sera calculé à partir de son salaire appliqué 
pour une année pleine. 
  
Article 3 : 
 
Les autres articles de la convention sont inchangés. 
 
 

Fait à Cherbourg en Cotentin, en deux exemplaires originaux, le  
 
 

Syndicat Mixte du SCOT du Pays du Cotentin 

Le Président 

 

 

 

Sébastien FAGNEN 

Communauté d’Agglomération du Cotentin 

Le Président 

 

 

 

David MARGUERITTE 

 


